
Réforme des retraites 

UN PROJET

REGRESSIF !
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UN PROJET REGRESSIF !

3 Abandonner le nucléaire en vingt ans permettrait d’éviter 
un accident majeur que notre parc nucléaire vieillissant 
nous fait craindre. Cela stopperait également la production 

de déchets qui sont hautement radiotoxiques pour l’humain et 
l’environnement et le restent durant des millions d’années. Ces 

déchets transitent aujourd’hui à travers la France sur les mêmes 
voies que nos trains de marchandises, ce qui pose d’important 

problèmes de sécurité, et sont stockés par milliers de tonnes dans 
l’attente d’être enfouis en grande profondeur.

La sécurité

La création d’emplois
1 Reconvertir le savoir-faire et l’industrie du nucléaire français 

dans le démantèlement des centrales, le développement des 
énergies renouvelables et les économies d’énergie créerait, 

dans les dix ans à venir, plus de 500 000 emplois non délocalisables 
et durables ! Si l’Allemagne et le Japon se spécialisent d’ores et déjà 

dans la reconversion, la France – pays le plus nucléarisé au monde 
par rapport à son nombre d’habitant-es avec 58 réacteurs et plus de 

1 000 sites de stockage de déchets – ne doit surtout pas être en reste !

2 Les coûts réels de l’électricité nucléaire (déchets, démantèlement, 
prix de l’EPR) sont aujourd’hui sous-évalués : quand on les 
additionne, l’argument du « nucléaire pas cher » s’écroule. 

Le transfert des investissements du nucléaire vers des aides aux 
économies d’énergie et aux énergies renouvelables (isolation, 
chauffage, etc.) aurait un vrai impact sur nos factures, entraînant 
une augmentation de notre pouvoir d’achat.

La baisse du coût de l’électricité

4 En plus du pétrole, du charbon et du gaz, nous sommes 
obligés d’importer 100 % de l’uranium indispensable au 
fonctionnement de nos réacteurs nucléaires ! Ainsi, notre 

pays n’est pas autonome énergétiquement et dépend quasi 
totalement du Niger, du Canada, de l’Australie, du Kazakhstan… 
pour l’importation d’uranium.

L’autonomie énergétique de la France

SOrTir du nucléaire
Qu’est-ce qu’on y gagne ?

soutenir.eelv.fr 
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Réforme des retraites 

Alors qu’il n’y pas de nécessité financière immédiate, le 
gouvernement veut remplacer le système par répartition 
et par annuités par un système à points, transformant 
profondément la logique solidaire actuelle. 

EELV S’OPPOSE À CETTE RÉFORME !

Elle pénalisera les salarié·es précaires ayant des carrières 
professionnelles hachées et les fonctionnaires, notamment 
les enseignant·es, qui n’ont pas de primes et des salaires 
faibles.

Elle introduira un âge pivot de départ à la retraite de 64 ans 
qui pénalisera injustement celles et ceux qui ont commencé 
à travailler jeunes.

Elle ne prend pas en compte l’ensemble des facteurs de 
pénibilité.

Elle créera une incertitude sur le revenu futur des retraité·es.

Si EELV partage l’objectif de simplification d’un système 
aujourd’hui complexe et peu lisible avec ses 42 régimes 
différents, nous nous opposons néanmoins au projet systémique 
de nivellement par le bas du gouvernement. 

,



NOS PROPOSITIONS!

1 

2 

3 

4

5 

PRÉSERVER LE SYSTÈME PAR ANNUITÉ 

PRÉSERVER L’ÂGE DE DÉPART À LA RETRAITE

TENIR COMPTE DE LA PÉNIBILITÉ

FAIRE PAYER LES REVENUS DU CAPITAL

RÉDUIRE LE TEMPS DE TRAVAIL

Le système par annuités doit être préservé et amélioré tout en 
harmonisant les différents régimes.

le système à prestation définie doit être préservé et l’âge légal de départ 
maintenu à 62 ans (voire abaissé à 60 ans en prenant en compte les 
années d’étude et les périodes de précarité subies).

L’ensemble des facteurs de pénibilité doivent être pris en compte et les 
bonifications doivent tenir compte de l’impact sur l’espérance de vie en 
bonne santé des conditions de travail pénibles.

La contribution des revenus du capital (stock-options, intéressement, 
produits financiers) doit être augmentée.

Le taux d’activité doit être amélioré et le plein emploi recherché grâce à 
la réduction du temps de travail.

6 RÉDUIRE LES INÉGALITÉS SALARIALES DES FEMMES

7 S’ADAPTER AUX NOUVELLES FORMES DE TRAVAIL

8 SUPPRIMER LA SURCOTE ET LA DÉCOTE

9 RÉDUIRE LA DURÉE DE VIE AU TRAVAIL

10 PRENDRE EN COMPTE TOUS LES REVENUS

Les inégalités salariales et l’emploi subi des femmes les pénalisent au 
moment de leur retraite. Ils doivent être réduits.

Le calcul des retraites doit être adapté aux nouvelles formes de travail 
(entrepreneuriat, contrat court, digital labor...).

La surcote et la décote doivent être supprimées de façon à pouvoir 
garantir la liberté de choix du moment de départ à la retraite.

La durée de vie au travail ne doit pas être allongée et le nombre 
d’annuités acquis par enfant pour les femmes doit être préservé.

L’ensemble des revenus (salaires, indemnités, intéressement et autres 
avantages) doit être pris en compte dans l’assiette de calcul des retraites.

Réforme des retraites


